
Date : du 17 au 21 septembre  (5 jours)
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h
Lieu : acb - Scène nationale - Bar le Duc
Places : 10
Frais pédagogiques : 1341,11 € 
- Stage conventionné AFDAS
Délai d’inscription : avant le 20 août 
RENSEIGNEMENTS / 
INSCRIPTIONS
Spectacle Vivant en Lorraine
service Formation
Tél. 03 83 87 80 67
Fax 03 83 87 80 71
formation@svlorraine.com
www.spectacle-vivant-lorraine.com

ACCROCHE ET LEVAGE 
MACHINERIE CONTREBALANCÉE 
AUTORISATION DE CONDUITE

Intervenant CFPTS
(Centre de Formation Professionnelle aux Techniques du Spectacle)

Spectacle Vivant en Lorraine
FORMATION 2012

Satisfaire à l'obligation de formation prévue par l'article R 4323-55 du Code du Travail pour les salariés mettant en
œuvre des appareils de levage.
Etre capable de mettre en œuvre les règles de prévention liées à l'utilisation de la machinerie utilisée dans les théâtres.

OBJECTIFS

CONTENU
- Réglementation du levage (Code du travail).
- Réglementation des Etablissements Recevant du Public dans les différents
types (L, X, T, PA, et CTS) : obligations de l'installateur, accroches au-dessus 
du public, résistance au feu des élingues, responsabilités.
- Normes applicables.
- Résistance des matériaux, normes européennes, résistance des structures,
choix des accessoires de levage, coefficient de sécurité.
- Choix des appareils et accessoires de levage.
- Pratique du montage : poulies, palans, tires-fort, perches.
- Points à vérifier lors du contrôle : en référence au Code du Travail, à la 
réglementation E.R.P. et aux normes
Moyens pédagogiques : Supports de cours, cours théoriques et pratiques, 
exercices.
Evaluation : Evaluation individuelle et collective. Test final.
Certificat de stage indiquant l'autorisation de conduite d'appareils de levage 
proposée par le formateur à l'employeur.
Pré-requis : Maîtrise des techniques du levage et pratique régulière du cintre
d'au moins deux ans.

PUBLIC Responsables d'opérations de levage faisant appel à la machinerie contrebalancée : techniciens de plateau,
machinistes, régisseurs, directeurs techniques.


